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Plan de relance – les dispositifs de soutien à l’emploi et la formation des jeunes 

Anne Clerc, préfète déléguée à l’égalité des chances est allée à la rencontre des 9 missions locales 
situées dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville du département.  
Vendredi 15 janvier, elle a visité, aux côtés de Yoann Blais, sous-préfet chargé du développement 
économique et de l’emploi et de Claudine Sanfaute, directrice de l’unité départementale de la 
DIRECCTE, celle d’Asnières/Villeneuve et a pu échanger avec son personnel et les jeunes 
accompagnés, sur les dispositifs à leur disposition.  

Le plan de relance prévoit de nombreux dispositifs destinés à favoriser l’emploi des jeunes, notamment 
au travers du plan #1jeune1solution. 

À ce titre, dans les Hauts-de-Seine, 4 400 parcours contractualisés d’accompagnement vers l’emploi et 
l’autonomie (PACEA) ont été signés en 2020 (50 000 en Ile-de-France) et 835  jeunes sont entrés dans le 
dispositif de la garantie jeunes (9 400 en Ile-de-France). Il s’agit d’un dispositif d’accompagnement 
privilégié pour des jeunes entre 16 et 25 ans éloignés de l’emploi, porté par les missions locales. 
Compte tenu de sa pertinence,  les places offertes en garantie jeunes sont doublées en 2021. 

Près de 2 000 jeunes ont pu être recrutés grâce à la prime à l’apprentissage ou à la professionnalisation. 
32 000 jeunes ont été recrutés en Ile-de-France grâce à la subvention à l’embauche de 4 000€ versée 
aux entreprises. 

Le dispositif des emplois francs, qui a bénéficié à près de 750 personnes résidant en quartiers 
prioritaires de la politique de la ville (QPV) des Hauts-de-Seine, est renforcé en 2021 à travers le 
dispositif emplois francs +, qui offre une aide supplémentaire à destination du recrutement des jeunes 
de -26 ans résidant en QPV. 

Le Plan France Relance prévoit également la création de 100 000 missions supplémentaires de Service 
Civique en 2020-2021, s’ajoutant aux 140 000 missions financées chaque année par l’Etat en 2018 et 
2019. Dans les Hauts-de-Seine, 754 volontaires se sont engagés en Service Civique en 2020. 

L’Etat et tous les partenaires du service public de l’emploi sont mobilisés pour limiter les conséquences 
économiques et sociales de la crise sanitaire pour les jeunes. Au niveau national, 6,5 milliards d’euros 
sont mobilisés pour accompagner vers l’emploi les 16-25 ans. 

 

Pour en savoir plus sur les aides du plan 1 jeune, 1 solution en Ile-de-France : https://www.prefectures-
regions.gouv.fr/ile-de-
france/content/download/74088/479782/file/Guide_1jeune_1solution_interactif.pdf 
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